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Réintégration de nationalité française

Par Fragolla, le 19/12/2018 à 18:25

Bonjour,rnSuite à l'acceptation de ma part d'un emploi en 1969 pour l'Etat italien j'ai dû
renoncer à la nationalité française (la double nationalité n'étant pas en vigueur à l'époque), ce
qui m'a été accordé par décret de libération des liens d'allégeance. J'ajoute que je suis née en
France, de mère française et de père naturalisé français.rn Or, je vis maintenant en France et
souhaiterais être réintégrée dans la nationalité française en vertu de l'article 24.2 du Code
Civil, par simple Déclaration. Or, le Service compétent du TA estime que je dois le faire par
décret étant donné que j'ai perdu la nationalité française par décret.rnPouvez-vous m'aider?
Merci

Par amajuris, le 19/12/2018 à 20:21

bonjour,rnd'après ce que j'ai pu lire sur les sites officiels français, si vous avez perdu la
nationalité française par décret de libération des liens d’allégeance, votre réintégration dans la
nationalité française est soumise aux règles de la naturalisation.rnrn" Sont formellement
exclues de ce cas de réintégration par déclaration, les personnes ayant perdu la
nationalité française par l’effet de l’accession à l’indépendance des anciens territoires
français, ou par décret de libération des liens d’allégeance, ou du fait d’une déclaration de
perte souscrite postérieurement au mariage avec un étranger. Ces personnes peuvent
éventuellement réintégrer la nationalité française par décret, sans condition de stage,
sous réserve qu’elles remplissent par ailleurs les conditions relatives à la naturalisation, et
notamment la condition de résidence en France au moment de la signature du décret."
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